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Laurence Libotte

Parc naturel Haute-Sûre Forêt d’Anlier

Dynamiser le tourisme
dans les territoires
des Parcs naturels

Le développement économique durable, incluant le développement 
touristique, fait partie des missions des Parcs naturels. Dans celui de la 
Haute-Sûre Forêt d’Anlier, de nouveaux outils sont imaginés et élaborés, 
avec les organismes touristiques, pour dynamiser l’ensemble de la région.

Le Parc ne manque pas de ressources sur 
les plans touristiques et culturels. Le 
tourisme se développe progressive-

ment autour des nombreux circuits de découverte 
du patrimoine naturel, culturel ou bâti qui sillonnent 
les sept communes. L’ancienne voie vicinale, qui tra-
verse le Parc du nord au sud, est en partie aménagée 
pour les piétons et cyclistes, amateurs de quiétude et 
de paysages. Bastogne, ville historique, est un attrait 
touristique majeur, notamment grâce à ses musées 
(War Museum, musée en Piconrue…). 

La Maison du Parc naturel

Située à Martelange, le long de la Sûre et en bordure 
de forêt, la Maison du Parc accueille les visiteurs 
et leur propose de découvrir les nombreux attraits 
du territoire : faune et flore remarquable, patrimoi-
ne historique, bâti ou culturel, produits du terroir, 
artisanats… Quatre salles d’exposition accueillent 
des panneaux didactiques, films et maquettes et 
des expositions temporaires d’artistes de toutes 
disciplines.

Légendes et nouvelles technologies

Le Parc naturel a adapté ses projets suite aux diver-
ses évolutions technologiques de ces dernières an-
nées. Le premier grand projet touristique du Parc 

a été l’élaboration d’un circuit des légendes trans-
frontalier, « SûreNaturel ». Aujourd’hui, ce circuit 
se découvre aussi à vélo grâce à un balisage intitulé 
« CyclOlégendes » et fait l’objet d’une application mo-
bile : « Missions Nutons ». 

Une autre application mobile a également été dé-
veloppée suite au projet LIFE Loutre : « Missions 
Loutre ».Elle permet, grâce à un jeu de piste, de décou-
vrir le Parc naturel et de mieux connaître la nature, 
sur un mode ludique. Les onze énigmes à résoudre 
constituent une manière originale et amusante de 
parcourir cette région.

L’ancien site internet, statique, a été remplacé par un 
portail plus ergonomique et doté d’une carte interac-
tive permettant de visionner les diverses randonnées 
du territoire et de les télécharger sur un GPS. L’in-
formations est également diffusée via les réseaux so-
ciaux. Deux pages Facebook* sont animées par l’en-
semble des membres de l’équipe et misent à jour au 
moins une fois par semaine.

La Grande Forêt d’Anlier,
pays du « slow tourisme »

La forêt d’Anlier fait également partie du réseau « Les 
Forêts d’Ardenne ». Sur les huit massifs initialement 
identifiés, celui de la Grande Forêt d’Anlier a été 
choisi, avec la Forêt du Pays de Chimay et la Grande 
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Forêt de Saint-Hubert, pour développer des produits 
« forêts » à titre pilote.

Initié par le Gouvernement wallon, la volonté de ce 
projet est de valoriser au mieux le potentiel touristi-
que des forêts en veillant à préserver le milieu natu-
rel et fragile qu’elles constituent.

Chaque massif travaille sur une thématique propre à 
son territoire. C’est ainsi que la Grande Forêt d’Anlier 
est devenue le pays du « slow tourisme », qui fait la 
part belle aux temps de plaisir, de calme et de repos. 
Plusieurs formules de séjour ont été mises en place 
avec des restaurants et des chambres d’hôtes du 
territoire.

Une région où la gastronomie
est de tradition

Sans remonter jusqu’à l’époque gallo-romaine où la 
visite de la villa Mageroy (à Habay) nous en apprend 
beaucoup sur les habitudes culinaires de cette épo-
que, on doit lier l’alimentation au terroir. Jusqu’au 
milieu du 19e siècle, les conditions de vie sont rudes 
dans le territoire du Parc. L’activité industrielle est 
quasi inexistante et le territoire du Parc est une terre 
inhospitalière très peu peuplée. Le sol est occupé par 
des landes qui sont pâturée par des brebis et quelques 
porcs menés par des herdiers. La terre n’est pas bon-
ne et les cultures sont très rares (avoine pour les che-
vaux, seigle et épeautre pour l’alimentation humaine). 
Hormis Bastogne qui a toujours eu une activité com-
merciale au croisement de deux routes importantes, 
et Neufchâteau la médiévale, les villages ressemblent 
plus à des hameaux que les premiers touristes de 
l’époque traversaient comme des contrées sauvages. 
La région ne profitant ni de richesses, ni de commer-
ces, doit se suffire à elle-même et tout produire. À 
cette époque, la région vit en autarcie. Cet isolement 
fera naître la star de la gastronomie locale, le Jambon 
d’Ardenne et de manière plus générale les salaisons 
ardennaises qui sont notre mode de conservation. La 
viande de porc ne séchant pas bien dans cette région 
froide, les ardennais mettent au point la technique 
du fumage, avec des copeaux de bois de hêtre, qui 
remonterait au Haut Moyen-âge. Le Pâté Gaumais, 
autre fleuron de la région, ne remonterait quant à lui 
qu’à la fin du 19e ou début du 20e siècle.

D’après les écrits des premiers touristes-écrivains qui 
traversent la région, on peut supposer que les auber-

ges des villes étapes du Parc (Bastogne, Neufchâteau, 
Martelange) servent des salaisons, des pains rustiques, 
des aliments simples comme des œufs, du lard, de la 
maquée, des canadas (pommes de terre) et à Marte-
lange, des truites et des écrevisses de la Sûre. Les os 
des jambons et jambonneaux étaient souvent utilisés 
pour agrémenter des soupes et potées. Les venaisons 
étaient le privilège des gens aisés et des braconniers.

Ce passé et cette ruralité a donné à la région des pro-
duits phares, reconnus au niveau européen par des 
labélisations. Si le « Beurre d’Ardenne-AOP », célèbre 
Appellation d’Origine Protégée, ne peut-être confec-
tionné que dans des laiteries industrielles que nous 
ne possédons pas sur le territoire du Parc, le lait des 
agriculteurs est utilisé par la laiterie des Ardennes 
pour en produire. Le « Jambon d’Ardenne-IGP » et le 
« Pâté Gaumais-IGP » bénéficient tous deux de la labé-
lisation Indication Géographique Protégée qui protè-
ge leur production dans notre territoire. Le saucisson 
d’Ardenne (dont le nom reprend également la pipe et 
le collier) a son IGP en cours d’enregistrement auprès 
de la Commission Européenne. Des confréries an-
ciennes tels les Herdiers d’Ardenne ou récentes telles 
les confréries des Tchestés ou de la Rulles veillent en-
core sur les produits de notre région !

Le Parc naturel développe donc de nombreux projets 
de valorisation de ses produits du terroir à destina-
tion de ses habitants mais également pour séduire les 
touristes de passage. Les projets sont souvent trans-
versaux et permettent aux différentes compétences 
de l’équipe technique de développer des actions cohé-
rentes sur l’ensemble du territoire. n

Crédits photos. Mathieu Pêcheur (p. 30).

Laurence Libotte
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Parc naturel Haute-Sûre Forêt d’Anlier
Chemin du Moulin 2  |  B–6630 Martelange

* Parc naturel Martelange : www.facebook.com/parc.naturel-
HSFA et La Grande Forêt d’Anlier : www.facebook.com/ 
ardennemassif.foretdanlier 

Ñ Le tourisme fait partie du développement économi-
que du territoire d’un Parc naturel.

Ñ La valorisation des produits locaux et du patrimoine 
culturels sont deux sujets traités en priorité.

Ñ De plus, la forêt d’Anlier fait partie du réseau de 
promotion touristique « Les forêts d’Ardenne » avec 
pour thème particulier le « slow tourisme ».
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